Cession activité infirmiere liberale

Par ouaraca, le 11/04/2011 a 18:39

Bonjour,rnJ'ai racheté une patientele infirmiere a Mr f en mars 2010 pour travailler une
semaine sur 2 avec une autre infirmiére (mme P) . Je n'ai pas fait de contrat d'exercice en
commun avec celle ci par contre j'ai un papier certifiant que mr F m'a bien céder sa clientéle.
J'ai decider de vendre ma clientéle, j'ai trouvé un acheteur mais mon ex collegue me dit que je
n‘ai plus aucun droit sur ma clientele n'ayant pas assurée la continuité des soins (je n'ai pas
travaillé la semaine derniéere et j'ai trouvé un remplacant afin qu'elle ne travaille pas seule !)
Suis je en droit de vendre ma clientéle ?

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés



